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Contexte r�glementaire
Les lois ALUR, AAAF et Macron ont �largi les comp�tences de la commission 
d�partementale pour la pr�servation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF).
D�sormais, dans le cadre d’une proc�dure d’�volution d’un PLU (�laboration, r�vision – dont 
all�g�e, mise en compatibilit�, modification) ou d’une carte communale (�laboration, 
r�vision), cette commission peut �tre consult�e � 4 titres :
- au titre de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers ;
- au titre de la cr�ation de secteurs de taille et de capacit� d’accueil limit�es (STECAL) ;
- au titre de la r�daction de r�gles permettant la gestion des habitations existantes en zones 
A et N ;
- au titre de l’ouverture � l’urbanisation de nouveaux secteurs.

 Avis de la CDPENAF au titre de la consommation d’espace
L’article L112-1-1 du code rural et de la p�che maritime, dans sa r�daction issue de la loi 
AAAF, pr�voit que la commission �met un avis sur l'opportunit�, au regard de l'objectif de 
pr�servation des terres naturelles, agricoles ou foresti�res, de certaines proc�dures ou 
autorisations d'urbanisme.
Cas particulier : cet article pr�voit �galement que l’avis de la commission est conforme, d�s 
lors que le projet d’�volution du document d’urbanisme a pour cons�quence une r�duction 
substantielle des surfaces affect�es � des productions b�n�ficiant d’une appellation d’origine 
prot�g�e ou une atteinte substantielle aux conditions de production de l’appellation.

Les articles L153-16 et L153-33 du code de l’urbanisme, dans leur r�daction issue de la loi 
AAAF, pr�cisent que toute �volution d'un plan local d'urbanisme d'une commune situ�e en 
dehors du p�rim�tre d'un SCOT approuv� et ayant pour cons�quence une r�duction des 
surfaces des espaces naturels, agricoles et forestiers est soumise pour avis � la CDPENAF.

L’article L163-4 du code de l’urbanisme, dans sa r�daction issue de la loi AAAF, pr�cise que 
toute �laboration de carte communale est soumise � l’avis de la CDPENAF ; en revanche, un 
projet de r�vision de carte communale n'est soumis � la CDPENAF que s'il a pour 
cons�quence, dans une commune situ�e en dehors d'un SCOT approuv�, une r�duction des 
surfaces des secteurs inconstructibles (L163-8 du code de l’urbanisme).
La commune de Saint Nazaire en Royans, non couverte par un SCOT applicable, pr�voit, 
dans son projet de PLU, la r�duction de secteurs naturels, agricoles et forestiers. La 
CDPENAF doit donc �mettre un avis au titre de la consommation d’espace.

 Avis de la CDPENAF sur le r�glement des zones A et N
L’article L151-12 du code de l’urbanisme, dans sa r�daction issue de la loi Macron, pr�voit 
que, dans les zones naturelles, agricoles ou foresti�res des PLU, et en dehors des STECAL, 
Ä les bÅtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dÇs lors 
que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activitÉ agricole ou la qualitÉ 
paysagÇre du site. Le rÇglement prÉcise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, 
d'emprise et de densitÉ de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion 
dans l'environnement et leur compatibilitÉ avec le maintien du caractÇre naturel, agricole ou 
forestier de la zone Ñ. 

Ces dispositions du r�glement sont soumises � l'avis de la CDPENAF.
La commune de Saint Nazaire en Royans a pr�vu, dans le r�glement �crit de son PLU, des 
dispositions relatives � la gestion des habitations existantes en zones A et N sur lesquelles la 
CDPENAF est amen�e � se prononcer.
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Descriptif du projet
La commune de Saint Nazaire en Royans dispose d’un PLU approuv�  par d�lib�ration du 09 
Mars 2009.
Par d�lib�ration du conseil municipal en date du 06 Juillet 2016, la commune a d�cid� de 
prescrire la r�vision de son PLU. 

Le 07 Novembre 2016, la commune a arr�t� son projet de PLU ; celui-ci a �t� soumis � l’avis 
de la CDPENAF par saisine en date du : 

Dans le cadre de son projet d'am�nagement et de d�veloppement durables (PADD), le 
projet municipal consiste : 

- � en une red�finition des objectifs d’am�nagement pour l’habitat et les �quipements 
publics � (extrait du PADD)

- diminution importante des objectifs de croissance d�mographique et de production 
d’habitat

- � en une diminution de l’enveloppe actuellement urbanisable et en un red�ploiement de 
celle-ci �

- diminution importante des surfaces consacr�es � l’habitat (suppression de 2 secteurs 
AU et r�duction de 2 secteurs AUo), et du nombre de logements pr�vus

- � en la cr�ation d’activit�s �conomiques nouvelles sans augmentation de la surface 
urbanisable �.

- un projet d’autorisation d’exploitation de carri�re situ� en secteur naturel  N � partir 
d’une ancienne exploitation abandonn�e depuis l’apr�s guerre
- � terme, un projet de d�veloppement touristique (non traduit dans le zonage)
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Examen du projet de PLU au titre de la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers

La consommation de l’espace naturel et forestier

Le projet de PLU r�vis� comporte deux secteurs d’extension tr�s mesur�e de 
l’urbanisation sur des espaces naturels, zone N au PLU applicable.

Les secteurs concern�s 

Secteur de La Combe

Cette extension est une r�gularisation de l’existant ; des b�timents et un mur de 
sout�nement ont �t� construits sur les t�nements situ�s au Nord du secteur. Le zonage UI a 
�t� agrandi en fonction, en empi�tement de la zone N existante au PLU applicable.  Les 
terrains originels sont pentus et pressentent peu d’int�r�t naturel forestier.

Surface consomm�e : 3000 m�.

Zonage PLU applicable Zonage PLU  r�vis�

La Combe

Bouveries

Zonage PLU  r�vis�
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Secteur Bouveriess 

L’agrandissement du secteur est minime et se limite sur le bas de pente du coteau bois� : il 
permettra � l’entreprise existante sur le site d’am�nager les arri�res de son b�timent, et 
�ventuellement d’y construire une extension ou annexe.

Surface consomm�e : 1500 m�

Analyse globale du PLU sur le volet foncier

Le PLU permet globalement un retour de surfaces initialement consacr�s � 
l’urbanisation au PLU applicable, vers des espaces natures et agricoles.

Extrait du rapport de pr�sentatio page 136 et 137 du PLU r�vis�.

Total  Habitat 43,04 37,73 -5,31

Total  Equipement 0,9 0 -0,9

Total  Loisir 3,82 3,82 0

Total  Activit� 12,3 12,75 0,45

Total urbanisable 60,06 54,3 -5,76

Total  Agricole 38,5 44,9 6,4

Total Naturelle 221,8 221,1 -0,71

Total non 
constructinle 260,3 266 5,69

Total 320,36 320,3

La surface totale urbanisable ouverte, � vocation principale d’habitat est de : 37.73 ha : en 
diminution de 5,31 ha par rapport au PLU applicable.
Les zones � vocation �conomique (UI, UIa et UI1a,) permettent l’agrandissement des 
activit�s existantes et l’accueil de nouvelles activit�s : 12,75 ha : en l�g�re augmentation par 
rapport au PLU applicable.

Zonage PLU applicable Zonage PLU  r�vis�
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Les zones � vocation de loisirs (UL, ULa) consacrent les activit�s existantes,: surfaces 
�quivalentes.
Les zones naturelles et agricoles repr�sentent 266 ha : en augmentation de 5.69 
Hectares : retour en secteurs agricoles et naturels des 5,31 ha de surfaces d�volues � 
l’habitat du PLU applicable, et augmentation marginale es surfaces ‘activit�s (0,45ha).

En outre, la gestion des espaces bois�s et mieux prise en compte dans le projet de PLU 
r�vis� ::

(Extrait page 135 du rapport de pr�sentation)
� La superficie des espaces bois�s class�s s’�l�ve � 139.25 hectares, soit 43.25 % du 
territoire communal : 17.91 hectares ont �t� d�class�s par rapport au PLU applicable 
existant (165.6ha), pour permettre une exploitation raisonn�e de la richesse foresti�re �.

Avis du rapporteur

Le rapporteur propose d'�mettre : (vote global possible)

1Loi ALUR : loi pour l’acc�s au logement et un urbanisme r�nov� du 26 mars 2014
2Loi AAAF : loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la for�t du 13 octobre 2014
3Loi Macron : loi pour la croissance, l'activit� et l'�galit� des chances �conomiques du 6 ao�t 2015
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Examen des dispositions du r�glement des zones A et N 
relatives � la gestion des habitations existantes

Les dispositions du r�glement �crit

En page 51 du r�glement �crit : zone A, ‘Article A2  Occupations et utilisations du 
sol soumises � des conditions particuli�res’ 

Les dispositions sont conformes � la doctrine valid�e par la CDPENAF.

Avis du rapporteur

Le rapporteur propose d'�mettre : 


